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N° du recours : T 0318/12 - 3.3.03

D E C I S I O N
de la Chambre de recours technique 3.3.03 

du 24 février 2015 

Requérant : Bayer MaterialScience AG
Law and Patents,
Patents and Licensing
51368 Leverkusen (DE)

(Opposant)

 
 
Intimé : RHODIA CHIMIE

26, quai Alphonse Le Gallo
92510 Boulogne-Billancourt (FR)

(Titulaire du brevet)

 
Mandataire : Colombet, Alain André

Cabinet Lavoix
2, Place d'Estienne d'Orves
75441 Paris Cedex 09 (FR)

 
 
Décision attaquée : Décision de la division d'opposition de l'Office 

européen des brevets postée le 5 décembre 2011 
par laquelle l'opposition formée à l'égard du 
brevet européen n° 1497351 a été rejetée 
conformément aux dispositions de l'article 
101(2) CBE.

Composition de la Chambre :

Présidente B. ter Laan
Membres : O. Dury

 
C. Brandt
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Exposé des faits et conclusions
 

Le recours est dirigé contre la décision de la division 

d'opposition du 7 novembre 2011, envoyée le 5 décembre 2011.

 

Le requérant a formé un recours le 6 février 2012 et a 

acquitté la taxe de recours le même jour.

 

Par notification en date du 27 octobre 2014, reçue par 

le requérant, le greffe de la chambre de recours a 

informé le requérant qu'il ressortait du dossier que le 

mémoire exposant les motifs du recours n'avait pas été 

déposé, et que, dès lors, le recours sera 

vraisemblablement rejeté comme irrecevable conformément 

à l'article 108, troisième phrase CBE, ensemble la 

règle 101(1) CBE. Le requérant a été informé qu'il 

devait faire part de ses observations éventuelles dans 

un délai de deux mois à compter de la signification de 

la notification.

 

Le requérant n'a pas répondu à cette lettre.

 

 

 

Motifs de la décision
 

Aucun mémoire exposant les motifs du recours n'a été 

déposé dans le délai prévu à l'article 108 CBE, 

troisième phrase CBE ensemble la règle 126(2) CBE. De 

plus, ni l'acte de recours ni aucun autre document 

versé au dossier ne contiennent d'éléments susceptibles 

d'être considérés comme exposant les motifs du recours 

conformément à l'article 108 CBE et à la règle 99(2) 

CBE. Par conséquent, le recours doit être rejeté comme 

irrecevable (règle 101(1) CBE).

 

I.

II.

III.
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Dispositif
 

Par ces motifs, il est statué comme suit
 

Le recours est rejeté comme irrecevable.

La Greffière : La Présidente :

I. Aperribay B. ter Laan

 

Décision authentifiée électroniquement


